
En	charge	de	la	protection	de	l’enfance,	le	Département	est	très	attentif	à	la
situation	des	enfants	qui	lui	sont	confiés.	Les	professionnels	sont	mobilisés
au	quotidien	sur	le	terrain.	Dès	l'annonce	du	confinement,	le	Président	du
Département,	Marc	Gaudet,	a	décidé	de	transférer	des	jeunes	au	domaine
du	Ciran	afin	de	desserrer	les	effectifs	de	la	Maison	de	l'Enfance,	à	Orléans,	et
de	leur	faire	profiter	d’un	cadre	naturel	et	serein.	Visionnez	le	reportage	qui	a
rencontré	beaucoup	de	succès	sur	les	réseaux	sociaux	avec	plus	de	10	000
vues.

●	ÉDITO	●

Le	Département	attentif	à	la	situation
des	enfants	de	la	Maison	de	l'Enfance

Voir	le	reportage	vidéo

●	MOBILISATION	DU	DÉPARTEMENT	●



Les	Maisons	du	Département	à	vos	côtés
Pendant	ce	confinement,	les	Maisons	du	Département	restent	actives	et
reçoivent,	virtuellement	le	plus	souvent,	les	usagers.	Elles	assurent	leurs
missions	habituelles	dans	des	conditions	inhabituelles.

Lire	notre	article	sur	loiret.fr

L’ouverture	des	déchetteries	n’est	pas	interdite
Les	particuliers	ou	les	professionnels	sont	autorisés	à	déposer	leurs
déchets	en	points	d'apport	volontaire	ou	dans	les	déchetteries,	sous
réserve	de	se	munir	de	l'attestation	de	déplacement	dérogatoire	en
cochant	la	case	«déplacement	pour	effectuer	des	achats	de	première
nécessité»	et	dans	le	respect	des	gestes	barrières	et	mesures	de
distanciation.	Il	est	donc	possible	pour	une	collectivité	de	rouvrir	les
déchetteries,	à	la	stricte	condition	d’assurer	une	organisation	garantissant	le
respect	des	règles	de	distanciation.	Plusieurs	collectivités	du	Loiret	ouvrent
déjà	des	déchetteries	aux	professionnels	certains	jours	et	sur	rendez-vous.

Lire	le	courrier	du	Préfet Flash	info	élus	de	la
Préfecture

●	LA	QUESTION	DU	JOUR	●

●	C'EST	PRATIQUE	●



Un	«	guide	des	parents	confinés	»
Ce	guide	a	été	réalisé	pour	soutenir	et	accompagner	les	parents
confinés	dans	leur	conciliation	vie	professionnelle	/	vie	familiale	au	quotidien
grâce	aux	conseils	bénévoles	des	professionnels,	experts	et	parents
cités.

Télécharger	le	Guide	des	parents	confinés

Le	Département	agit	en	faveur	de
l'environnement

Cette	année,	plusieurs	actions	ont	été	lancées	par	le	Département	du
Loiret	en	faveur	de	l’environnement.	Rénovations	et	isolations	des
bâtiments,	végétalisation,	soutien	et	conseils	aux	communes…	Le	journal
l’Epicentre	s’est	entretenu	avec	Marc	Gaudet,	président	du	Conseil
départemental,	et	Christian	Braux,	le	«	Monsieur	environnement	»	du
Loiret.

Feuilletez	l'Épicentre

●		EN	ATTENDANT	LA	FIN	DE	LA	CRISE...	●



➜	Retrouvez	sur	cette	page	du	site	loiret.fr,	toutes	les
informations	du	Département	pouvant	vous	concerner.

Département	du	Loiret
15	rue	Eugène	Vignat
45000	ORLÉANS
www.loiret.fr

Cet	e-mail	a	été	envoyé	à	{{	contact.EMAIL	}}
Vous	avez	reçu	cet	email	car	vous	vous	êtes	inscrit	sur	Conseil	Départemental	du

Loiret.
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